
REPUBLIQUE  FRANÇAISE

DEF ARTEMENT DE V Auç,1E

CARPENTRAS
C,ipilale  tlu  Con'itc'il  'v'enaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

BERGES  DE l'AUZON

VENDREDI  31 MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développemenf  Durable

2023  - A -  SVRD -  467

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vo  l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du :3 juinet 2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'élagage,  aux abords  de la parcelle  CT 128 aux Berges
de l'Auzon, effectués le 3î  mars 2023,  par  l'entreprise  QUALITAILLES,  domiciliée  î6î  Chemin  de
Saint-Etienne - 84210  LE BEAUCET, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement
des véhicules  sur  ledit  site,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARREÏE

Article  1-  Le vendredi  3î  mars  2023,  Berges de l'Auzon,  au  droit  des  travaux  :
-  le cheminement  sera  rétréci  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise QUALffAILLES  sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours-fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V'ILLE  DE. CARPENT PAS
Publié  le :

2 U t-lARS 2û23

Admîtïistïation  Géî'îé;a!e

c,,,  Fait à Carpentras, le 28 mars 2023

! ,!,  ri \[ U ul le lVJ dll  e,
i;  "€4'Adjoint délégué
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CARPENTRAS
Capitale  CILl (-.r+mtar Venaissin

DÉP  ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE LA REPUBLIQUE

LUNDI  3 AVRIL  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD -  468

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code (Ànéral des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 etLszï3-î,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 jîïillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CON8IDERANT  qu'en  raison  des travaux  de dépose et repose  de lanternes,  Rue de la République,

effectués le 3 avril 2023, par l'entreprise BOUYGUES ENERGIES & SERVICES, domiciliée 468

Chemin  Panisset  - 8zp3o  LE PONTET,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement

des véhicules  sur  ladite  rue, afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le  1undi3  avril  2023,  Rue  de  la  République,  au  droit  des  travaux  :

-  Ia  chaussée  sera  rétrécie  et  le stationnement  sera  interdit,  sauf  aux  véhicuIes

de  chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place..

Article  2 -  L'entreprise  BOUYGUES  sera chargée de la rnise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui  lui  serafaite  en cas de nécessité

urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  Ia largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents  placés sous leurs ordres,  sont chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

V{LLE  DE C'-.ARP LNTRf=b'
Publié  le :

2 9 M="iRS 2023

if-'i€lafinîStatlïô}]  GéF'}éraNe

Fait à Carpentras, le 28 mars 2023

ur  le Maire,

djoint  délégué



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE V AUgqE

CARPENTRAS
Ca)':+iti:'iletIuC.i:>il1tatVenaiSSin

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE JACQUELINE  AURIOL

DU LUNDI 3 AVRIL 2023 AU MERCREDI 12 AVRIL 2023

Pôle  Ïravaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  469

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'enfouissement du réseau Télécom, aux  abords  de la
parcene CI 238, Rue Jacqueline Auriol, effectués du 3 au 12 avril 2023,  par l'entreprise SET
TELECOM, domiciliée 372  Chemin d'Empaulets - 848îo AUBIGNAN, il convient de réglementer la
circulation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir la sécurité et le bon
@rdre,

ARRETE

Artiele  1-  Du 1undi3  avril  2023  au mercredi  12  avril  2023,  Rue  Jacqueline  Auriol,
au  droit  des  travaux  :

-  1achanssér.st"rarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o  km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise SET TELECOM sera chargée de la mise  en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  auX présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V!LLE DE- Cr%P.F)E!'3'î!f"lj»ç,S
Peiblié le :

2 !) !'IARS 2ü23

;:'idî'ïii'tîstatiorî  Gésaiéra]e

t à Carpentras, le 28 mars 2023
2
:y  le Maire,

aoint  délégué



RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

56

CARPENTRAS
Ctipirale  dti  Con"iiat\/enciiçsin

DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

PARKING  COTTIER

DU JEUDI 6 AVRIL  2023  AU VENDREDI  5 MAI  2023

Abroge  arrêté  2023 - A -  SVRD - 352 du 1a' mars  2023

Pôle  Ïravaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  470

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Corle de la Route,
vo  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  I'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison  des travaux  de réfection  de toiture  au 4o Rue Cottier,  effectués du

6 avril au 5 mai :o:3,  par la SARL JIMENEZ,  domiciliée  755 Rue Edouard  Daladier  - 84200
CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  le stationnement  des véhicules sur  le parking  Cottier,

afin  d'y  maintenir  Ia sécurité  et Ie bon  ordre,

ARRETE

Article  i  -  Du  jeudi6  avril  2023  au vendredi5  mai  2023,  Parking  Cottier,  au droit  des

travaux  :

-  le stationnement  et l'arrêt  des  véhicules  seront  interdits  aux  abords  des

travaux,  sauf  à deux  véhicules  de chantier  ;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  dewa  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL  JIMENEZ  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  :o::i.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  GénéraJ des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

X/ ] L tL r-- -s,J F. C,14,(a fl,,) : ,'o, L(,.'a'.  %ii . ,i

Publié le :

2 LJ M,"iri"S' 2023

!îdnni'is't:ïafïon  Généïa!le

,BCAiq,5  aitàCarpentras,1ex8marsïo:3

!  ' leMaire,
>  joint  délégu

ossan
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ARRETE

DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

57

REGLEMENT ANT lA  CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT DES VEHICUlES

DU JEUDI 6 AVRIL 2023 AU VENDREDI 5 MAI 2023

Abroge  arrêté  2023  -  A -  SVRD -  353  du 1"" mars  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développemen+  Durable
2023  -  A -  SVRD -  471
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,
VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection de toiture, 4o Rue Cottier, effectués  du 6
avril au 5 mai 2023, par la SARL JIMENEZ, domiciliée 755 Rue Edouard Daladier - 84:oo
CARPENTRAS, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur
ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du jeudi6  avril  2023  au vendredi5  mai 2023,  Rue  Cottier,  au droit  des
travaux  :

-  autorisation  de metire  en place  un échafaudage  de type mono  pied,  qui  sera
équipé  d'une  protection  au  sol  afin  de  proteger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudage sera balisé et signalé de jour comme de nuit, il sera équipé  d'un  filet  de
protection  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL JIMENEZ sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans
les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera faite  en cas de nécessité
urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

Publié  le

2 9 MUS 2ü23

q.drni';isfîatîon  Gét"iéïaHe

Fait à Carpentras, le 28 mars 2023

@,DE, P,oAudrjlOelnMt adie51ee,,gue,
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CARPENTRAS
Capitale  clu Com(:i!Venaissin

DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEV  ARD DU NORD

DU MARDI11  AVRIL  2023  AU VENDREDI  21 AVRIL  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  472

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales  et notamrnentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CON8IDERANT qu'en raison des travaux de réfection de façades DP 84o3î 21C0190, 68 Boulevard

du Nord, effectués du ïî  au 21 avrn 2023, par l'entreprise DT2F, dorniciliée ZAC le Camp Bernard - 152

Chemin des Gayères -  84îîo  SABLET, il convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des

véhicules sur ledit  boulevard, afin d'ymaintenirla  sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  mardi  :u avril  2023  au vendredi  21 avril  2023,  Boulevard  du  Nord,  au
droit  des  travaux  :

-  le  stationnement  et l'arrêt  seront  interdits,  sauf à deux véhicules  de chantier  ;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 -  L'entreprise  DT:F  Sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite en cas de

nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipaI  du î6  juillet  :zozî.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  proprMtaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est sîsceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la VilIe de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

'ky'ilJE DE Cj'iRPENTP,AS
Publié le :

:'!' 5' NlARS '2023

.Adirni'îisfr.atîon Géî'tétaa]e

Fait à Carpentras,  le 28 mars 2023

ossan



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
(Iapitale  clu Coi'nt.'itVenaissiri

DÉP ARTEMENT DE V Auqt,yE

ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE LA REPUBLIQUE

lUNDI  17 AVRIl  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
e+ Développemen+  Durable

2023  - A -  SVRD  -  473

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANI'  qu'en raison des travaux de dépose et repose de lanternes, Rue de la République,
effectués le 17 avril 2023, par l'entreprise BOUYGUES ENERGIES & SERVICES, domiciliée 468
Chemin Panisset - 84î3o LE PONTET, il convient de réglementer la circulation et le stationnement
des véhicules sur  ladite rue,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le lundi  17  avril  2023,  Rue de la République,  au droit  des  travaux  :
-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  aux  véhicules

de  chantier  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place..

Article  a; -  L'entreprise BOUYGUES sera chargée de la rnise en place de la signalisation nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgentepar les services de secours ou de police, restituer àtout momentlalargeur  de la chaussée,

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du  i6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le :8  mars 2023

V]L.LE"ao D'4- CaAFP. Eff'!]TRAS
Publié le :

'2 9 MrlRS 2023
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CARPENTRAS
(Zapitale  (ILI Com(a!Venaissin

DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

ROUTE DE MONTEUX

DU LUNDI 17 AVRIl  2023  AU MERCREDI  26 AVRIL  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développemenf  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  474

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotamrnentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de remplacement  d'une chambre Télécom, 320 Route
de Monteux,  effectués du 17 au :6 avril 2023, par l'entreprise  SET TELECOM, domiciliée 37:
Chemin d'Empaulets - 848îo AUBIGNAN,  il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules sur ladite route, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Artiele  1-  Du  lundi  :i7 avril  2023  au mercredi  26 avril  2023,  Route  de Monteux,  au
droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  SET TELECOM sera chargée de la mise en place de la signalisation

wecessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la
largeur  de  la  charïssée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en  vigueur,

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VïLL(':"L"Ja-::Iaaf"ïï%l-ü"'N:a:lX'7W"'ïar"Xa"')
Pciblié le :

'.2 9 rilriï!S 2i')'23
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</ ur le Maire,


